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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La circulation abusive de certains types de motos et de quads en milieu 
urbain, engendre de graves nuisances sonores et met en danger les 
riverains. Des individus inconscients s’adonnent à des conduites 
extrêmement dangereuses dans certains quartiers au mépris de la sécurité et 
de la tranquillité des habitants. Appréhender les conducteurs en infraction 
sans provoquer d’accidents est une mission extrêmement délicate pour les 
agents de police. Les maires et les forces de l’ordre ont de plus en plus de 
difficultés à lutter contre ce phénomène qui se développe de manière 
importante dans de nombreuses villes. 

La police et la gendarmerie luttent pourtant avec engagement contre 
les nuisances engendrées par ce type de véhicules. Leurs détenteurs font 
l’objet chaque année de plus de 20 000 contraventions pour sanctionner les 
usagers qui utilisent leur deux-roues motorisé ou leur quad dans des 
conditions de sécurité inacceptables. 

Cependant, l’état actuel du droit ne permet pas aux forces de l’ordre 
une pleine efficacité dans leur engagement pour lutter contre ce 
phénomène. Le législateur s’était pourtant déjà saisi du sujet en 2008 afin 
de donner à la police et à la gendarmerie les moyens de sanctionner plus 
efficacement ces pratiques. De nettes améliorations avaient d’ailleurs, à 
l’unanimité, été apportées au code de la route en vigueur. Force est 
néanmoins de constater que des failles subsistent au sein du dispositif 
existant. L’objet de cette proposition de loi est d’y remédier en complétant 
l’œuvre de nos prédécesseurs. 

Un bref récapitulatif du dispositif législatif en place est donc d’abord 
nécessaire afin de pouvoir définir les points d’amélioration que la 
représentation nationale pourrait apporter à celui-ci. 

Il faut avant toute chose rappeler que la législation en vigueur 
distingue deux cas de figure: le cas des véhicules soumis à réception de 
celui des véhicules non soumis à réception. Ainsi il convient de 
différencier, parmi les mini-motos et les quads mis sur le marché, ceux qui 
ont fait l’objet d’une réception, et qui sont donc autorisés à circuler sur la 
voie publique, et les autres. En effet, certains modèles de motocyclettes ou 
de cyclomoteurs dont la taille a été rabaissée et certains modèles de quads 
ont été conçus pour être autorisés à circuler normalement. Ces mini-motos 
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et quads relèvent alors du droit commun applicable à tout véhicule admis à 
emprunter la voie publique. 

À côté de cette catégorie de véhicule, figurent les mini-motos et quads 
non soumis à réception. Ils n’ont pas besoin d’homologation particulière 
mais, en contrepartie, ne peuvent pas circuler sur la voie publique. C’est le 
cas de la majorité des véhicules concernés par cette proposition de loi. 

S’agissant de la première catégorie de véhicule (soumis à réception), la 
loi s’attache surtout à lutter contre le débridage des deux-roues et la revente 
de véhicules débridés entre particuliers. Elle s’applique donc notamment 
aux mini-motos et quads conçus pour la route. 

Concernant la commercialisation de véhicules ou de pièces de 
véhicules non homologuées alors qu’ils sont soumis à réception, la loi 
n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des 
transports, modifiée par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la 
prévention de la délinquance, a correctionnalisé le fait d’importer, de 
vendre, de proposer à la location, d’inciter à acheter ou à utiliser un 
véhicule non réceptionné mais ayant vocation à l’être ou qui n’est plus 
conforme à celle-ci (le plus souvent suite à un débridage du véhicule). Ce 
délit est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende 
(article L. 321-1 du code de la route). Lorsqu’il est commis par un 
professionnel, les peines sont de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende. 

En revanche, la répression de l’usage, sur les voies ouvertes à la 
circulation publique, d’un véhicule soumis à réception mais non 
réceptionné ou qui n’est plus conforme à celle-ci est moins clairement 
définie. L’article R. 321-4 du code de la route stipule que le fait de mettre 
ou de maintenir en circulation un véhicule à moteur sans qu’il ait fait 
l’objet d’une réception est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la quatrième classe. Ce même article prévoit, à son 4e alinéa, que le 
commerce de dispositifs ou d’équipements non homologués (des pots 
d’échappement notamment) est puni d’une contravention de quatrième 
classe. Le 5e alinéa réprime quant à lui leur usage par une contravention de 
première classe. 

L’article R. 325-8 du code de la route permet également de lutter 
contre la pratique du débridage. Il stipule d’une part que : « Lorsqu’un 
véhicule paraît exagérément bruyant, le fonctionnaire ou agent peut 
prescrire de le présenter à un service de contrôle du niveau sonore en vue 
de sa vérification » et d’autre part que « lorsqu’un cyclomoteur paraît avoir 
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été équipé d’un dispositif ayant pour effet de permettre de dépasser les 
limites réglementaires fixées à l’article R. 311-1 en matière de vitesse, de 
cylindrée ou de puissance maximale du moteur ou avoir fait l’objet d’une 
transformation à cette fin, l’agent peut prescrire de le présenter à un service 
de contrôle en vue de vérifier la conformité du véhicule aux dispositions de 
l’article R. 311-1 ». Dès lors le conducteur peut être autorisé par le 
fonctionnaire ou agent verbalisateur à conduire le véhicule dans un 
établissement de son choix pour y faire procéder aux réparations 
nécessaires ; en pareil cas, une fiche de circulation provisoire est établie. Si 
le véhicule n’est pas en conformité, il encourt une contravention de la 
quatrième classe. 

Par ailleurs, l’article R. 318-3 du code de la route prévoit que les 
véhicules à moteur ne doivent pas émettre de bruits susceptibles de causer 
une gêne aux usagers de la route ou aux riverains et que toute opération 
tendant à supprimer ou à réduire l’efficacité du dispositif d’échappement 
silencieux est interdite. Une contravention de quatrième classe s’applique 
en cas de non-respect de ces dispositions. 

Ainsi, l’arsenal législatif et réglementaire en place est, dans le cas de 
figure des véhicules soumis à réception, souvent redondant et donc source 
d’inefficacité pour lutter contre les nuisances engendrées par ce type 
d’engins. Il nécessite une clarification et une simplification autant qu’une 
plus grande sévérité dans les sanctions prévues. 

Concernant les véhicules non soumis à réception, la loi n° 2008-491 du 
26 mai 2008 relative aux conditions de commercialisation et d’utilisation 
de certains engins motorisés et évoquée en introduction s’est tout 
particulièrement attachée à mieux encadrer la commercialisation et 
l’utilisation des mini-motos, mini-quads et engins assimilés. Cette loi, 
votée à l’unanimité par l’Assemblée nationale en 2008 sur la base de deux 
propositions de loi de l’UMP d’une part et du groupe SRC d’autre part, 
visait déjà à encadrer et sanctionner l’utilisation et la commercialisation 
abusive de véhicule non soumis à réception. Ils échappaient en effet 
jusqu’alors à la législation en vigueur. 

Ainsi cette loi, à travers les articles L. 321-1-1 et L. 321-1-2 du code 
de la route, a limité la pratique de la mini-moto à des terrains spécialement 
aménagés à cet effet, et a réservé son usage par des jeunes de moins de 
14 ans à la seule pratique sportive dans le cadre d’une association agréée. 
Elle a par ailleurs interdit de vendre ces engins à des mineurs. La 
méconnaissance des obligations prévues étant passible d’une contravention 



– 7 – 

de la cinquième classe. Le législateur a également mis en place la 
confiscation automatique de l’engin en cas de récidive et laisse au juge la 
possibilité de prononcer la peine complémentaire de confiscation du 
véhicule dès la première infraction. Enfin, cette loi a institué une 
identification obligatoire des mini-motos afin de pouvoir plus facilement 
lutter contre l’utilisation abusive de ces engins. 

Ce texte a donc le mérite de codifier clairement le dispositif mis en 
place pour lutter contre la commercialisation et l’usage abusif des véhicules 
non soumis à réception. Cinq ans après sa promulgation, il semble 
néanmoins que son efficacité soit limitée tant les phénomènes décrits plus 
haut n’ont cessé de polluer la vie des habitants de nombreux centre-ville. 

Ainsi, pour rendre l’intervention des forces de l’ordre efficace et faire 
cesser ces comportements insupportables pour la population, il parait 
indispensable de les doter de moyens juridiques d’action renforcés. 

Cette proposition de loi vise donc d’une part à homogénéiser le cadre 
législatif en place pour lui donner plus de cohérence et plus d’efficacité, en 
vue notamment de sa future traduction réglementaire par l’administration et 
de son utilisation par les forces de l’ordre. Elle vise d’autre part à durcir les 
sanctions quant à de telles pratiques. 

I) Concernant les véhicules soumis à réception 

De nombreuses redondances et contradictions figurent au sein du code 
de la route dans ses dispositions visant à lutter contre la commercialisation 
et l’utilisation abusives d’engins ou de pièces normalement soumis à 
réception mais non réceptionner aussi bien en ce qui concerne sa partie 
réglementaire que législative. 

1) La commercialisation 

L’article L. 321-1 sanctionne d’un délit puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende le fait d’importer, de 
vendre, de proposer à la location, d’inciter à acheter ou à utiliser un 
véhicule non réceptionné mais ayant vocation à l’être ou qui n’est plus 
conforme à celle-ci. Ces dispositions visent à lutter notamment contre le 
débridage des deux roues et la revente de véhicules débridés entre 
particuliers (l’article L. 317-5 du code de la route sanctionne quant à lui, 
spécifiquement pour les professionnels, de deux ans de prison et 
30 000 euros d’amende le fait de fabriquer, d’importer, d’exporter, de 
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vendre, de proposer à la location ou d’inciter à acheter ou à utiliser un 
dispositif de débridage). 

Or, le quatrième alinéa de l’article R. 321-4 du code de la route stipule 
que le commerce de dispositifs ou d’équipements non homologués (des 
pots d’échappement notamment) est puni d’une contravention de quatrième 
classe. 

Il semble ici peu cohérent de sanctionner d’un délit et d’une lourde 
peine le commerce de véhicules non homologués pour ne punir que d’une 
contravention de la quatrième classe le commerce de dispositifs ou 
d’équipements non homologués. Il serait logique de sanctionner avec 
autant de fermeté ces deux infractions en conservant la qualification 
délictuelle aussi bien pour les véhicules que pour tout composant de ces 
derniers. 

2) L’utilisation 

Le code de la route opère la même distinction entre les véhicules d’un 
côté et les dispositifs ou équipements non homologués de l’autre pour 
sanctionner leur utilisation. Le troisième alinéa de l’article R. 321-4 prévoit 
que le fait de mettre ou de maintenir en circulation un véhicule à moteur 
sans qu’il ait fait l’objet d’une réception est puni de l’amende prévue pour 
les contraventions de la quatrième classe. Le 5e alinéa du même article 
réprime cependant l’usage de dispositifs ou d’équipements non 
homologués par une contravention de première classe. Ainsi, l’usage de 
pots d’échappement non homologués par exemple est uniquement réprimé 
par une contravention de première classe, d’un montant forfaitaire de 
11 euros. 

Ce dispositif n’est pas satisfaisant et contradictoire puisqu’un véhicule 
disposant d’un équipement non homologué ne peut pas être considéré 
comme réceptionné. Dès lors quel régime de sanction appliquer ? La loi 
doit s’émanciper de ces stipulations réglementaires et prévoir des mesures 
qui sanctionnent l’utilisation de tout véhicule, dispositif ou équipement non 
réceptionné mais ayant vocation à l’être ou qui n’est plus conforme à 
celle-ci. Une contravention de cinquième classe doit alors pouvoir 
s’appliquer dans le cas d’une telle infraction. 
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II) Concernant les véhicules non soumis à réception 

1) Le régime de contravention 

Depuis la loi du 26 mai 2008, les articles L. 321-1-1 et L. 321-1-2 du 
code de la route limitent judicieusement la pratique de la mini-moto et des 
quads non soumis à réception à des terrains spécialement aménagés à cet 
effet, réservent leur usage par des jeunes de moins de 14 ans à la seule 
pratique sportive dans le cadre d’une association agréée et interdit la vente 
de ces engins à des mineurs. Ces véhicules doivent désormais être 
obligatoirement identifiés afin de pouvoir plus facilement lutter contre leur 
utilisation abusive. 

L’esprit de ces dispositions est donc bien conforme à l’objectif de lutte 
contre le danger que représente l’utilisation de ces véhicules en dehors du 
cadre sportif ou privé prévu à cet effet. À cet égard, la méconnaissance des 
obligations prévues à l’article L. 321-1-1 est passible d’une contravention 
de la cinquième classe (1 500 euros et 3 000 euros en cas de récidive). 

Pourtant la principale difficulté réside dans l’interpellation, très 
délicate, des utilisateurs de tels véhicules lorsqu’ils circulent sur la voie 
publique. L’obligation de plaques d’immatriculation représente une 
évolution salutaire permettant une sanction a posteriori, néanmoins, cette 
disposition prévue par à l’article L. 321-1-2 n’est associée à aucun type de 
sanction en cas de non-respect. Il semble donc pertinent de punir de la 
même façon qu’à l’article L. 321-1-1 – par une contravention de cinquième 
classe – toute infraction à cette règle. 

2) Le régime de confiscation 

Le législateur a par ailleurs prévu certaines conditions dans lesquelles 
l’engin peut être confisqué. En cas de récidive aux dispositions de l’article 
L. 321-1-1, son dernier alinéa prévoit que la confiscation est de plein droit, 
sauf décision spécialement motivée de la juridiction. L’article L. 321-5 
prévoit quant à lui que « les personnes physiques coupables des 
contraventions définies à l’article L. 321-1-1 encourent également la peine 
complémentaire de confiscation » dès la première infraction (laissée à la 
discrétion du juge). 

Or, devant la complexité à laquelle font face les forces de l’ordre pour 
lutter contre ce phénomène, il serait plus efficace de permettre à celles-ci 
de confisquer de plein droit le véhicule dès la première infraction à l’article 
L. 321-1-1. De la même façon, il faudrait étendre cette sanction au 
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non-respect des dispositions de l’article L. 321-1-2 concernant 
l’immatriculation de ce type de véhicule. 

III) Concernant la lutte contre les nuisances sonores 

Nonobstant la catégorie de véhicule concerné, qu’il s’agisse d’engins 
soumis ou non à réception, la lutte contre leur utilisation abusive passe 
aussi par  la lutte contre les nuisances sonores qu’ils peuvent occasionner 
pour les riverains. 

Le code de la route prévoit déjà, à l’article R. 325-8, que : « Lorsqu’un 
véhicule paraît exagérément bruyant, le fonctionnaire ou agent peut 
prescrire de le présenter à un service de contrôle du niveau sonore en vue 
de sa vérification ». Dès lors le conducteur peut être autorisé par le 
fonctionnaire ou agent verbalisateur à conduire le véhicule dans un 
établissement de son choix pour y faire procéder aux réparations 
nécessaires ; en pareil cas, une fiche de circulation provisoire est établie. Si 
le véhicule n’est pas en conformité, il encourt une contravention de la 
quatrième classe. 

Par ailleurs, l’article R. 318-3 stipule que les véhicules à moteur ne 
doivent pas émettre de bruits susceptibles de causer une gêne aux usagers 
de la route ou aux riverains et que toute opération tendant à supprimer ou à 
réduire l’efficacité du dispositif d’échappement silencieux est interdite. 
Une contravention de quatrième classe s’applique également en cas de 
non-respect de ces dispositions. 

Il semblerait judicieux de renforcer ce dispositif réglementaire par la 
loi. D’une part en transformant les contraventions de quatrième classe en 
contravention de cinquième classe dans les deux cas de figure présentés 
ci-dessus afin de renforcer réellement leur effet dissuasif. D’autre part en 
instituant un système plus coercitif visant à vérifier le niveau sonore du 
véhicule suspect. En cas de véhicule qui « paraît exagérément bruyant », 
l’immobilisation et la mise à la fourrière serait de plein droit le temps 
d’effectuer le contrôle. Les frais de fourrière et de contrôle reviendraient 
alors à la charge de l’utilisateur (en plus de la contravention) ou de l’État 
suivant le résultat du contrôle. 



– 11 – 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après le premier alinéa de l’article L. 321-1 du code de la route est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions et les sanctions prévues par l’alinéa précédent 
s’appliquent pour tout équipement non conforme à un type homologué ou à 
un type ayant fait l’objet d’une réception, lorsque l’agrément de ce 
dispositif ou équipement est imposé par le présent code ou par les textes 
réglementaires pris pour son application. » 

Article 2 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 321-1 du code de la route est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’utilisation des véhicules ou des équipements visés aux deux 
précédents alinéas est punie d’une contravention de la cinquième classe. » 

Article 3 

Le septième alinéa de l’article L. 321-1-1 du code de la route est ainsi 
rédigé : 

« La confiscation du véhicule utilisé pour commettre l’infraction est 
alors de plein droit, sauf décision contraire de la juridiction. » 

Le huitième alinéa de l’article L. 321-1-1 du code de la route est ainsi 
rédigé : 

« La récidive des contraventions prévues aux alinéas précédents est 
punie conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » 

Article 4 

L’article L. 321-1-2 du code de la route est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 
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« Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles 
prises pour son application est puni d’une contravention de la cinquième 
classe. 

« La récidive des contraventions prévues aux alinéas précédents est 
punie conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. La 
confiscation du véhicule qui contrevient aux dispositions du présent article 
ou à celles prises pour son application est de plein droit, sauf décision 
contraire de la juridiction. » 

Article 5 

Après l’article L. 318-1, il est inséré un article L. 318-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 318-1-1. – Les véhicules à moteur ne doivent pas émettre de 
bruits susceptibles de causer une gêne aux usagers de la route ou aux 
riverains. 

« Le moteur doit être muni d’un dispositif d’échappement silencieux 
en bon état de fonctionnement sans possibilité d’interruption par le 
conducteur. 

« Toute opération tendant à supprimer ou à réduire l’efficacité du 
dispositif d’échappement silencieux est interdite. 

« Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles 
prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe. 

« L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. » 

Article 6 

Après l’article L. 318-2, il est inséré un article L. 318-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 318-2-1. – Lorsqu’un véhicule paraît exagérément bruyant, le 
fonctionnaire ou agent habilité à prononcer l’immobilisation peut prescrire 
l’immobilisation et la mise en fourrière du véhicule en vue de sa 
vérification à l’aune des dispositions prévues par l’article L. 318-2 du code 
de la route ou de celles prises pour son application. 
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« En cas d’infraction, les frais de ces opérations sont à la charge du 
propriétaire du véhicule. » 

 



 



 



 


